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Gouvernement du Québec

Décret 908-97, 9 juillet 1997
CONCERNANT le versement d’une subvention de
25 385 600 $ à la Société de développement des en-
treprises culturelles pour l’exercice financier 1997-
1998

ATTENDU QUE la Société de développement des en-
treprises culturelles est une personne morale instituée
par la Loi sur la Société de développement des entrepri-
ses culturelles (L.R.Q., c. S-10.002);

ATTENDU QUE la ministre de la Culture et des Com-
munications a approuvé, le 20 mars 1997, le Plan d’acti-
vités 1996-1997 de la Société de développement des
entreprises culturelles ainsi que les critères d’admissibi-
lité de même que les barèmes et limites de l’aide finan-
cière accordée dans le cadre de ses programmes d’aide
tel que prévu aux articles 19 et 20 de cette loi;

ATTENDU QUE les obligations de la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles sont évaluées à
25 385 600 $, soit 3 962 800 $ pour son fonctionnement
et 21 422 800 $ pour ses programmes d’aide financière
pour la période du 1er avril 1996 au 31 mars 1997;

ATTENDU QU’en vertu du décret 824-96 du 3 juillet
1996 un montant de 1 036 175 $ a été versé à la Société
de développement des entreprises culturelles à titre
d’acompte sur sa subvention de fonctionnement pour
1997-1998;

ATTENDU QU’en vertu du décret 824-96 du 3 juillet
1996 un montant de 4 900 940 $ a été versé à la Société
de développement des entreprises culturelles à titre
d’acompte pour ses programmes d’aide financière pour
1997-1998;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée à verser à la Société de développement des
entreprises culturelles:

— une subvention de fonctionnement de 3 962 800 $
pour son exercice financier 1997-1998;

— le solde de 2 926 625 $ de cette subvention pour
l’exercice financier 1997-1998, en une seule tranche à
compter de la date du présent décret, compte tenu de
l’acompte déjà versé de 1 036 175 $;

— une subvention de 21 422 800 $ pour ses program-
mes d’aide financière pour son exercice financier 1997-
1998;

— le solde de 16 521 860 $ de cette subvention pour
l’exercice financier 1997-1998, en une seule tranche à
compter de la date du présent décret, compte tenu de
l’acompte déjà versé de 4 900 940 $;

— un montant représentant 25 % de la subvention de
fonctionnement et de la subvention pour ses program-
mes d’aide autorisés en 1997-1998, sous réserve des
diponibilités budgétaires, à titre d’acompte sur les sub-
ventions 1998-1999 en avril 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 909-97, 9 juillet 1997
CONCERNANT le versement d’une subvention de
44 273 100 $ au Conseil des arts et des lettres du
Québec pour l’exercice financier 1997-1998

ATTENDU QUE le Conseil des arts et des lettres du
Québec est une corporation constituée en vertu de la Loi
sur le Conseil des arts et des lettres du Québec (L.R.Q.,
c. C-57.02);

ATTENDU QUE la ministre de la Culture et des Com-
munications a approuvé, le 5 juin 1997, le plan d’activi-
tés du Conseil des arts et des lettres du Québec ainsi que
les barèmes et limites de l’aide financière de ses pro-
grammes d’aide tel que prévu aux articles 17 et 18 de
cette loi;

ATTENDU QUE les obligations du Conseil des arts et
des lettres du Québec sont évaluées à 44 273 100 $, soit
4 127 600 $ pour son fonctionnement et 40 145 500 $
pour ses programmes d’aide financière pour la période
du 1er avril 1997 au 31 mars 1998;

ATTENDU QU’en vertu du décret 876-96 du 10 juillet
1996 un montant de 2 057 450 $ a été versé au Conseil
des arts et des lettres du Québec à titre d’acompte sur sa
subvention de fonctionnement pour 1997-1998;

ATTENDU QU’en vertu du décret 876-96 du 10 juillet
1996 un montant de 19 569 800 $ a été versé au Conseil
des arts et des lettres du Québec à titre d’acompte pour
ses programmes d’aide financière en 1997-1998;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

letource
Décret 908-97, 9 juillet 1997


